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Étapes à suivre – aide-mémoire 
Création de parcours cyclables 

 

 Nouveau parcours vélo Parcours vélo existant 
 Actions 

1 Créer un nouveau parcours Valider le tracé idéalement 
annuellement, minimalement 
tous les 3 ans. 

2 Imaginer un parcours en identifiant la 
pratique et la clientèle visée.  

Réévaluer la pertinence du 
tracé 

3 Créer le parcours selon la démarche 
qualité-sécurité. 

Revérifier les débits et les 
données de convivialité 

 Validation du parcours  

4 Valider le tracé préliminaire auprès 
des gestionnaires d’infrastructures 
concernés (comité aménagement de 
la MRC, municipalités, MTMD, corps de 
police, etc.) 

Revalider le tracé auprès des 
gestionnaires et partenaires 
concernés. 
Porter attention aux annonces 
de travaux. 

5 Valider le parcours avec la fiche 
Qualité Sécurité 

Mettre à jour la fiche qualité-
sécurité. 

 Modifier le parcours 

6 Au besoin, modifier le parcours ou 
localiser les éléments de gestion de 
risque à communiquer aux usagers 

Mettre à jour les éléments à 
communiquer. 

7 Déposer le tracé final aux 
gestionnaires concernés 

Retransmettre le tracé si 
nécessaire. 

 Qualification de l’expérience 

8 Valider l’expérience avec la fiche 
Qualité Expérience auprès de 
différents cyclistes. 

Poursuivre la validation de 
l’expérience avec la fiche 
Qualité Expérience 

9 Qualifier le parcours. Au besoin, préciser la 
qualification 

10 Commercialiser le parcours Mettre à jour les outils de 
commercialisation 
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Février Avril Juin Septembre 

Préparation  

- Mise à jour des 
outils de 
promotion 
- Préparation des 
salons du vélo 
 

Création 

- Formation des 
équipes 
- Idéation et 
création de 
nouveaux 
parcours 
- Promotion des 
parcours créés 
l’année 
précédente  
 

Validation 

- Validation des 
parcours (interne 
ou externe) 
- Consultation 
des partenaires  
 

Qualification 

- Qualification 
des parcours 
- Préparation des 
cartes papier 
- Mise à jour des 
plateformes en 
ligne 
 

 


